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Introduction générale 
 

Les changements climatiques mondiaux : causes, conséquences, 
enjeux 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
lequel nous évoluons. Les températures, les précipitations, les vents, 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΧ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ 
ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ 

[ΩŀŎǘǳŜƭ ŎƭƛƳŀǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de Caen Normandie Métropole est 
particulièrement favorable à de nombreuses activités humaines, au 
ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 
tourisme. Cependant, depuis quelques décennies, des évolutions rapides 
du climat ont été mises en évidence par les scientifiques du monde entier 
à travers le DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
climat (GIEC). De très nombreuses études convergent pour souligner 
ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǊŀǇƛŘƛǘŞ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎǊoissement exponentiel de la concentration de gaz à effet de serre 
όD9{ύ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ 
ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ 
qui causent par ailleurs des pollutions atmosphériques très impactantes sur 
la santé humaine. 

 

[Ŝ ŦƻǊœŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ǾƛŜ ǎǳǊ ¢ŜǊǊŜ ƴŜ ǎŜ 
ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊǊŜΦ [ΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎŀȊΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
gaz à effet de serre, comme ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳΣ le Dioxyde de Carbone (CO2) 
ou le méthane (CH4), pour ne citer que les plus connus. 

[ΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ la Terre des rayons du 
soleil et de retenir les rayons infrarouges émis par le sol chauffé, afin de 
maintenir une température viable, autour des +15°C. 

 

 

 

 
 

[ŀ ¢ŜǊǊŜ ǊŜœƻƛǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩénergie du soleil. La partie de cette 
ŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴǳŀƎŜǎΣ 
ou la surface terrestre (océans et continents) est absorbée par la surface 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎƻǊōŀƴǘΦ 9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŞƳŜǘǘŜƴǘ Řǳ rayonnement ƛƴŦǊŀǊƻǳƎŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus intense 
que les surfaces sont chaudes. Une partie de ce rayonnement est absorbée 
par certains gaz et par les nuages puis réémise vers la surface, ce qui 
contribue à la réchauffer. Ce phénomène est appelé effet de serre. 

Source : Météo-France ; GIEC, 1er groupe de travail, 2013. 
Chiffres clés du climat, France, Europe et Monde 

Ministère de la transition écologique et solidaire, Ed. 2020. 
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{ŀƴǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ 
serait de -18°C, la Terre serait donc invivable. 

Le phénomène de réchauffement climatique global observé depuis 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre, par les activités humaines, principalement la combustion des 
énergies fossiles depuis les années 1950. 

[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ǎǳǊ ŎŜ ŦƻǊœŀƎŜ ǊŀŘƛŀǘƛŦ ŜǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛŜΦ 

 

9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎύ 
entrainent une augmentation des concentrations de gaz à effet de 
ǎŜǊǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀƳǇƭƛŦƛŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre (forçage radiatif positif) et par conséquent un réchauffement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŞΦ 

 

La totalité du CO2 émis par les activités humaines, ne reste pas dans 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ /h2 gazeux). La moitié se trouve stockée dans 
ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŘŜǎ réservoirs ou puits de carbone, que sont : 

 

Á La biosphère, dont la forêt, mais aussi les zones humides, les 
pǊŀƛǊƛŜǎΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΧ (le carbone est stocké sous forme de matière 
organique) et 

Á Les océans, qui absorbent le CO2, ce qui provoque une acidification 
des océans et perturbe la biodiversité marine (calcification plus 
difficile -> impact sur les coraux et le plancton, base de la chaîne 
alimentaire). 

 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 et les capacités de stockage 
des réservoirs, qui provoquent une augmentation des concentrations de 
CO2 Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ 

 

 
Chiffres clés du climat, France, Europe et Monde 

Ministère de la transition écologique et solidaire, Ed. 2020. 
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vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩƻǴ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ-ils ? 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ǘƻǳǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƴƛ ƭŀ ƳşƳŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻǊœŀƎŜ 
radiatif. 

Le tableau ci-dessous présente les différents gaz, leur origine anthropique, 
leur concentration et leur pouvoir de réchauffement global. 

 

 

Ce tableau montre que le CO2 a le plus petit pouvoir de réchauffement 
ƎƭƻōŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ƭŜ D9{ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
ŘŜǇǳƛǎ мтрлΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 

 

 

 
  Chiffres clés du climat, France, Europe et Monde 

Ministère de la transition écologique et solidaire, Ed. 2020. 
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Les impacts des changements climatiques observés au niveau 
mondial 

Au niveau mondial, une augmentation de 0,85°C des températures 
globales moyennes a été observée sur la période 1880-20121. 

 
La décennie 2001-2010 a été plus chaude de 0,21°C que la décennie 1991-
2000 et se situe 0,79°C au-dessus de la moyenne 1850-мфллΦ [ΩŀƴƴŞŜ 2016 
a été caractérisée par des températures supérieures de 1,1 °C par rapport 
à la période préindustrielle. Elle se classe au premier rang parmi les années 
les plus chaudes depuis 1850. 

 

Cette augmentation de la température globale a pour conséquences une 
diminution du manteau neigeux, des masses des calottes glaciaires et de 
ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳƛǎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ élévation du niveau moyen des 
mers. 

                                                           
1 DL9/ όDǊƻǳǇŜ ŘΩ9ȄǇŜǊǘǎ LƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩ9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛƳŀǘύ - Changements 

climatiques, 2014 

 

 
En effet, le niveau moyen ŘŜǎ ƳŜǊǎ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ҌмΣт Ҍκ- 0,3 mm/an sur la 
période 1901-2010. La hausse la plus importante ayant été observée 
durant les dernières décennies avec +3,4 +/- 0,4 mm/an sur la période 
1993-2018 (mesures satellitaires). 

 

 
9ƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмрΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƭƻǘǘŜ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜ Řǳ DǊƻŜƴƭŀƴŘ ǎΩŜǎǘ 
réduite de 278 +/- 11 gigatonnes par an (Gt/an) et celle de la calotte de 
ƭΩ!ƴǘŀǊŎǘƛǉǳŜ ŘŜ 155 +/- 19 Gt/an. 

Chiffres clés du climat, France, Europe et Monde 
Ministère de la transition écologique et solidaire, Ed. 2020. 
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Les impacts des changements climatiques prévisibles au niveau 
mondial 

 

/Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞǎ Ŝǘ Ǿƻƴǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŘŜ 
manière plus ou moins importante, selon les politiques mondiales menées 
ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre responsables de ces changements. 

 

Le GIEC communique des projections climatiques fondées sur des 
hypothèses de concentration de GES. Quatre ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
concentrations de GES (RCP pour Representative Concentration Pathways) 
ont été définis : RCP2.6 ; RCP4.5 ; RCP6.0 ; RCP 8.5, du plus optimiste au 
Ǉƭǳǎ ǇŜǎǎƛƳƛǎǘŜΣ ƴƻƳƳŞǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ du forçage radiatif induit à 
ƭΩhorizon 2100. 

 

 
 

En fonction des politiques de réduction des émissions de GES plus ou moins 
ambitieuses qui seront mises en place, les scénarios du GIEC prévoient au 
niveau mondial, les évolutions suivantes : 

 

 
 

Á Une élévation de la température moyenne à la surface du globe de 
+1 à +4°C ŘΩƛŎƛ нмлл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфус - 2005. 

Á Une élévation du niveau moyen des mers de 43 à 84 cm ŘΩƛŎƛ 2100 
par rapport à la période 1986 - 2005. 

 Chiffres clés du climat, France, Europe et Monde 
Ministère de la transition écologique et solidaire, Ed. 2020. 
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Et globalement des conséquences sur : 

 

Le milieu physique 

Á tŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, avec une diminution des 
précipitations annuelles, 

Á Sécheresses / désertification / canicules / incendies 

Á Augmentation des événements pluvieux intenses 

Á AǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
extrêmes : cyclones, tempêtes, canicules, pluies intenses 

Á Inondations / submersion marine / érosion du trait de côte 

Á Intrusions salines / ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩaccès à la ressource en eau potable 

Á 5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 

La biosphère et les écosystèmes 

Á Acidification des océans 

Á Erosion de la biodiversité 

Á Baisse des rendements agricoles / érosion des sols 

Á Vecteurs de maladies 

 

Le contexte géopolitique et social 

Á Migration de populations 

Á Tensions géopolitiques 

Á Pauvreté / famine 

 

 

Historique : de la prise de conscience, aux négociations 
internationales 

 

Le rapport Brundtland, qui a vu naître le concept de développement 
ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ мфутΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ 
suivante (1988), le DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du climat (GIEC) a été créé en vue de fournir des évaluations détaillées de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-économiques 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ 
ƻƴǘ ŀǾŞǊŞ ƭŜ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎŀǳǎŜ Ł ŜŦŦŜǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
fossileǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ {ŜǊǊŜ όD9{ύ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻǊœŀƎŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 
ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭΦ 

Pour lutter contre les changements climatiques, 1фр 9ǘŀǘǎ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
Européenne se sont regroupés au sein de la Convention-Cadre des Nations 
Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC - 1992), réunie la 
première fois au Sommet de la Terre à Rio de Janeiro en 1992. En 1997 le 
protocole de Kyoto est signé (entrée en vigueur en 2005), fixant les 
premiers objectifs de réduction des émissions de GES pour les signataires. 

Les Pays membres de la CCNUCC se réunissent à la fin de chaque année 
depuis 1995 pour la « COnférence des Parties » (COP) sur les changements 
climatiques, afin de fixer des objectifs globaux au niveau mondial. 

 

 
Source : CDC Climate Research 
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Objectifs européens, nationaux et régionaux et traduction dans la 
législation 

Les objectifs européens sont regroupés dans le Paquet Climat et Énergie 
2020, qui fixe trois objectifs clés, les « 3 x 20 » pour 2020 : 20 % de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (par rapport aux niveaux de 
мффлύ όƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜύ κ нл ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩUnion 
Européenne issue des énergies renouvelables (23 % pour la France, sachant 
ǉǳΩŜƴ нлм9 la part des ENR était de 17,2 % en France) / 20 % ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
de ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Şƴergétique (17 % pour la France). 

 

Pour la prochaine échéance, à horizon 2030, le Cadre Climat et Énergie 
2030 fixe de nouveaux objectifs plus ambitieux :  

- Réduire de 40 % les GES par rapport à 1990, 
- Au moins 32 % ŘΩ9bwΣ 
- !ǳ Ƴƻƛƴǎ онΣр ҈ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

 

Enfin, dans la stratégie à long terme 2050Σ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǾƛǎŜ Ł şǘǊŜ 
climatiquement neutre d'ici 2050 - une économie avec des émissions 
ƴŜǘǘŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƴǳƭƭŜǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ DǊŜŜƴ 5Ŝŀƭ 
européen et en ligne avec l'engagement de l'UE en faveur de l'action 
climatique mondiale dans le cadre de l'accord de Paris, afin de maintenir le 
réchauffement climatique en dessous de 2°C. 

 

En France, depuis 2005 (entrée en vigueur du protocole de Kyoto), des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables, 
sont inscrits dans les lois successives : 

 

Á Loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 de Programme fixant les 
Orientations de la Politique Energétique (POPE) 

Á Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l'environnement (Grenelle 2) 

Á Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte (TECV), qui porte de fortes ambitions en 
termes de transition énergétique : 

- Réduire de 40 % les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) en 
2030 par rapport à 1990, 

- Réduire de 20 % la consommation énergétique finale en 2030 par 
rapport à 2012, 

- Réduire de 30 % la consommation énergétique primaire des 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмнΣ 

- Porter à 32 % la part des énergies renouvelables dans la 
consommaǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлолΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
intermédiaire de 23 % en 2020, 

- /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
atmosphérique prévus pas le plan national de réduction des 
émissions de polluants atmosphériques, 

- DisposŜǊ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ 
rénové en fonction des normes « Bâtiment Basse Consommation » 
ό../ύ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ Ŝƴ ƳŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
rénovation thermique des logements concernant majoritairement 
les ménages aux revenus modestes (500 000 logements rénovés 
ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύΣ 

- Multiplier par cinq la production livrée par les réseaux de chaleur 
Ŝǘ ŘŜ ŦǊƻƛŘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

 

Á Loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳ 
climat, qui ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŀ [ƻƛ ¢9/± Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 
2050 : 

- Atteindre la neutralité carbone en divisant les émissions de gaz à 
effet de serre par un facteur supérieur à six, 

- Réduire la consommation énergétique finale de 50 % par rapport à 
2012 (en visant les objectifs intermédiaires d'environ 7 % en 2023 
et de 20 % en 2030), 
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- Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la 
consommation finale brute d'énergie en 2020 et à 33 % au moins 
de cette consommation en 2030. 

 

Á Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 
effets (Climat & Résilience), qui aborde de nombreux sujets ayant 
un impact direct ou indirect sur la consommation et la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
émissions et la captation des GESΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŀƴǘ 
ŘŜ нлнн Ł нлпл όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
aériennes, zones de faible émission-mobilité, indécence des 
logements passoires énergétiquesΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴwΧύΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ les objectifs chiffrés : 

- Réduire de 40 % les GES en 2030 par rapport à 1990 (article 1er de 
la loi), 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł 
usage tertiaire de 40% en 2030, 50% en 2040 et 60% en 2050 
(objectifs issus du Décret Tertiaire). 

- Diminuer de 50% les PM 2.5 issues de la combustion du bois de 
chauffage en 2030 par rapport à 2020, 

- Disposer à l'horizon 2050 d'un parc de bâtiments sobres en énergie 
et faiblement émetteurs de gaz à effet de serre, 

- Enfin, concernant le contenu du PCAET, la loi ajoute un volet 
spécifique à la maîtrise de la consommation énergétique de 
l'éclairage public et de ses nuisances lumineuses dans le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Ces Lois ont été intégrées aux /ƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 
ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ : 

 

- La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). Elle décline les 
objectifs de réduction des émissions de GES et des consommations 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
foresterie, industrie, énergies, déchets), ainsi que de 
développement des énergies renouvelables. Elle incite à un virage 
ǾŜǊǎ ǳƴŜ ōƛƻŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire. 

 

- La tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ (PPE 2019-2023 / 
2024-нлнуύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƛȄ 
énergétique : réduction des énergies fossiles (arrêt des centrales à 
charbon et de certains réacteurs nucléaires, soutien et 
développement des énergies renouvelables). 

 

- Le Plan pour la rénovation énergétique des bâtiments : il fixe un 
objectif de 500 000 rénovations performantes de logements 
chaque année. Il prévoit la réduction de 20% de la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǇŀǊŎΦ 

 

Au niveau régional, le Schéma Régional Air Climat Energie (SRCAE) a été 
remplacé par le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘie (SRADDET) 
approuvé le 2 juillet 2020. Le SRADDET décline les objectifs de la Loi TECV 
et du Plan de Réduction des Polluants Atmosphériques (PREPA) qui a été 
travaillé au niveau européen : 

 

Á Réduction ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ 
ǇŀǊŎ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмлΣ ŘΩƛŎƛ нлол -> en distinguant les 
logements (nombre de logements/an), des bâtiments tertiaires 
(m²/an). 

Á рл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ dans la consommation 
finale en 2040. 

Á Tout réseau de chaleur devra être alimenté par au moins 50 % 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ Ł 2030. 
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Á Installations de panneaux solaires en toitures et en ombrières de 
parking (limitées au sol). 

Á Une meilleure prise en compte des réservoirs de biodiversité, des 
continuités écologiques et des risques liés aux changements 
climatiques (évolution 2050). 

Á Plus de recommandations sur la performance énergétique des 
rénovations (audits et niv. BBC) et des constructions neuves 
(supérieures aux exigences réglementaires en vigueur), 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 

 

Concernant les éléments du PREPA : 

Les objectifs, fixés pour chaque État membre, doivent permettre de réduire 
de 50 % la mortalité prématurée due à la pollution atmosphérique au 
niveau européen. 

Objectifs de réduction fixés pour la France  
(exprimés en % par rapport à 2005) 

  À horizon 2020 À horizon 2030 

SO2 -55 % -77 % 

NOx -50 % -69 % 

COVNM -43 % -52 % 
NH3 -4 % -13 % 

PM2,5 -27 % -57 % 
DIRECTIVE (EU) 2016/2284 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 14 décembre 2016 
concernant la réduction des émissions nationales de certains polluants atmosphériques, modifiant la 
directive 2003/35/CE et abrogeant la directive 2001/81/CE 

 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2016.344.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2016%3A344%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2016.344.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2016%3A344%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2016.344.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2016%3A344%3ATOC
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Le PCAET dans la hiérarchie des normes 

[ΩOrdonnance n° 2020-745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de 
la hiérarchie des normes applicable aux documents d'urbanisme a fait 
évoluer le cadre juridique entre les différents documents. Les PLU dont 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мer avril 2021 sont passés 
ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł un rapport de compatibilité avec les 
PCAET (article L131-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ϝǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 

Le PCAET doit être en compatibilité avec les Règles du Fascicule du Schéma 
régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET) de Normandie et il doit prendre en compte les 
Objectifs du SRADDET. 

Le PCAET doit prendre en compte le SCoT Caen-Métropole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Table des sigles 

PNSE Plan National Santé - Environnement 

PRSE  Plan  Régional Santé - Environnement 

PREPA  Plan de  RÉduction des Polluants Atmosphériques 

SNBC  Stratégie Nationale Bas Carbone 

PPE  tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ 

PNACC  tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ  
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Développement  Durable et ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

PCAET  Plan Climat Air Énergie Territorial 
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PLU  Plan  [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

PLUI  Plan  [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

PLH  Programme  [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
Doit être compatible avec (ne pas être en contradiction avec les  objectifs)  

Doit prendre en compte  όƴŜ Ǉŀǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ƴƛ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ  
fondamentales) 
Constitue un volet 

Plans et stratégies  
climat - air - énergie 

Plans  pour la  
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Plans et stratégies de  
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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PLU  
ou  
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PLH PCAET 

SNBC PPE PNACC PREPA PNSE 

PRSE 

Local 

Régional 
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/ƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Σ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǘ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 
différentes échelles, opportunité pour le territoire du SCoT 
 

La Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte (Loi TECV) impose à tous les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 
20 000 hab. ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ Energie Territorial (PCAET) au plus 
tard le 31 décembre 2018. 

Le décret n°2016-упф Řǳ ну Ƨǳƛƴ нлмс Ŝǘ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ п ŀƻǶǘ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ 
plan climat air énergie territorial définissent précisément les étapes 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜ tƭŀƴΦ 

Il comporte 4 phases : 
1- Un diagnostic, 
2- Une stratégie territoriale, 
3- ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ  
4- ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

 

Les élus du Pôle Métropolitain Caen Normandie Métropole ont choisi de 
mener le t/!9¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ SCoT Caen-Métropole (5 intercommunalités, 
143 communes, 360 000 hab.) : 

- Communauté urbaine Caen la mer, 
- Communauté de communes Cingal Suisse Normande, 
- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ 
- Communauté de communes Val ès dunes 
- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴ 

 
/ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩavoir une vision plus large et globale des enjeux, 
qui vont au-delà des limites administratives des territoires. Le travail 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Σ Ǉǳƛǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
en partenariat avec la Communauté de communes du Pays de Falaise, qui 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞƭŞƎǳŞ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ όƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ {/ƻ¢ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘύ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ. 

Le 28 juin 2017, le Pôle a donc pris la compétence « élaboration du 
PCAET » et suite aux délibérations des 5 EPCI du SCoT, un arrêté préfectoral 
a permis de valider ce changement de statut, le 18 décembre 2018. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tƾƭŜ ǇŜrmet de gagner en stratégie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ en 
outre ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ όƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜύ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΣ ŎŀƭŎǳƭǎΣ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ Ce choix 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉrolongement des travaux du Pôle, qui accompagne ses 
membres depuis 2014 dans la construction de démarches de transition 
énergétique ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŀǳx niveaux Régional et National. Ainsi, 
ƭŜǎ /Ř/ Řǳ /ƛƴƎŀƭΣ ŘŜ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΣ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴΣ ƭŀ /¦ 
Caen la mer et du Pays de Condé et de la Druance (avant les fusions et la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /Ř/ ŘŜ ƭŀ ±ƛǊŜ ŀǳ bƻƛǊŜŀǳύ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ 
accompagnement du Pôle en ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ t/!9¢Σ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ été menés réside 
donc dans les compléments, la cohérence, ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ des différentes démarches des EPCI, engagés depuis plus ou 
moins longtemps dans la transition énergétique, afin de globaliser des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tƾƭŜΦ 

Sur ce socle commun que constitue le présent dossier de PCAET, le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ensuite décliné Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 9t/L Ŝƴ 
fonction de leur niveŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ actions 
territorialesΣ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/L Şǘŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 
mener des actions concrètes, selon les spécificités de chaque territoire et 
les volontés de leurs élus (voir schéma page suivante). 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Σ ƭe Pôle Métropolitain Caen 
Normandie Métropole a mené les travaux de révision du SCoT Caen-
Métropole sur le même périmètre. Ces deux plans très structurants pour 
le développement du territoire, se sont enrichis et complétés 
mutuellement pour ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment du territoire 
plus durable (voir paragraphe suivant).  
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Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole

Echelle d'animation, de suivi et d'évaluation

PCAET de Caen Normandie Métropole

(échelle SCoT Caen-Métropole)

Diagnostic - Stratégie - Programme d'action général

Caen la mer

Programme 
d'actions 
territorial

Cingal Suisse 
Normande

Programme 
d'actions 
territorial

Coeur de 
Nacre

Programme 
d'actions 
territorial

Val ès dunes

Programme 
d'actions 
territorial

Vallées de 
l'Orne et de 

l'Oron

Programme 
d'actions 
territorial

PCAET du 
Pays de 
Falaise

Pays de 
Falaise

Remontée et 
production des 
indicateurs de 
suivi communs 
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Les dynamiques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire 
 

Le SCoT Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ нлмм Ŝǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire 
 

Le SCoT Caen-Métropole approuvé en octobre 2011 a porté ses effets de 
janvier 2012 à janvier 2020. Les travaux menés pour lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ł 
с ŀƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ les dynamiques du 
territoire en termes de démographie, de logements, de déplacements, 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΧ Les travaux liés à la révision du document, ont 
permis quant à eux, de fixer de nouveaux objectifs de développement, sur 
un périmètre élargi, tout en conservant le principe de polarisation. 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ {/ƻ¢ Ł с ŀƴǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ un effet positif de celui-ci 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ҈ύΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞŜƭ 
changement dans la manière de construire : une diminution importante de 
la taille médiane des terrains de maison individuelle et une augmentation 
notable de la part des logements collectifs. 

 

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ 
logements moins énergivores. !ǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
thermiques de plus en plus contraignantes (RT 2010, puis RT 2012 BBC) et 
aux politiques de ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
liées au secteur résidentiel ont effectivement diminué sur la période 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ό-он D²Ƙ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмп ǎŜƭƻƴ ƭΩhw9/!bΣ ǎƻƛǘ 
une réduction de 1,2 % alors que le nombre de logements a quant à lui 
augmenté de 6 % - voir chapitre dédié). 

 

 

 

 

 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
entièrement rempli ses objectifs. La modernisation des 3 haltes ferroviaires 
du territoire a permis une forte augmentation de leur fréquentation 
(+71%), mais les alternatives à la voiture individuelles restent encore à 
développer pour les autres zones périurbaines. 

 

 

 
 

 

13SYNTHESE - Séminaire - Analyse dõimpact du SCoT Caen-Métropole - 1er juin 2017

1ere partie : les 
grands équilibres 

du territoire  

Objectifs SCoT

Produire des 
espaces urbains 

plus denses

Un réel changement dans la manière de produire du logement

1900-
1915

1915-
1930

1930-
1940

1970-
1990

1940-
1950

1950-
1960

1990-
2000

1960-
1970

2012-
2015

2000-
2012

Evolution de la taille médiane des terrains de maisons à Caen-Métropole

Chiffres 
diagnostic 

SCoT(2000-
2006)

Mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ 

SCoT(2012-
2016)

Typologie de la construction neuve

Source : Extension du tissu bâti - EPFN

1990-1999

Source : SITADEL ςDREAL
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Le SCoT révisé (2020) 
 

Dans le SCoT révisé, approuvé le 18 octobre 2019 et exécutoire depuis le 
14 janvier 2020, les principes de polarisation sont conservés et étendus au 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et agricoles sont poursuivis, avŜŎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
foncière dédiée au développement (habitat, économie, équipements, 
infrastructures), limitée à 1 880 ha maximum Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2040, pour tout le 
territoire du SCoT. Cette consommation foncière représente donc un 
maximum de 94 ha par an en moyenne sur 20 ans, répartis au sein de 
chaque EPCI de la manière suivante : 

  
Il appartient ensuite aux intercommunalités de distribuer leur enveloppe 
foncière, en fonction de la typologie des communes membres, selon un 
principe fort de renforcement des polarités, pourvoyeuses des services et 
emplois et donc limitatrices des besoins de déplacement (voir carte ci-
contre ǇƻǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ). 

 

Le nombre de logements neufs à construire est également fixé dans le 
SCoT, à 52 000 logements à construire ŘΩƛŎƛ нлпл, soit 2 600 logements par 
an, durant 20 ans. Cet objectif de production de logements est localisé par 
EPCI et par typologie de communes membres (selon leur rang de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ, toujours selon le principe de renforcement des 
polarités). 
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Ces logements devront être particulièrement sobres en énergie et 
construits en priorité dans le tissu urbain existant. Ainsi, le SCoT fixe à 50% 
le taux minimum de renouvellement urbain : au moins la moitié des 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-dire en densification et/ou en renouvellement urbain. Ce taux est 
adapté selon la typologie des EPCI (plus important sur la Communauté 
urbaine Caen la mer, modéré sur les Communauté des communes 
périurbaines). 

Enfin une densité nette minimale est fixée pour tous les projets portant sur 
un terrain de plus de 5 000 m² de foncier Ŝǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ : 

 
Globalement, ces orientations prescriptives vont permettre de réduire 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ et la consommation des espaces naturels et des terres 
agricoles dans le développement futur du territoire. 

En limitant le phénomène de périurbanisation, les mesures du SCoT auront 
ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ : 

- [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre et de polluants atmosphériques liées aux bâtiments 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ 

- La préservation des espaces naturels et agricoles, qui représentent 
des puits de carbone. 

- Le renforcement de la mixité fonctionnelle et la diminution des 
distances entre le logement, les équipements et services et 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

 

De plus, et de manière plus ciblée, le SCoT prévoit également une 
organisation et une gestion des flux permettant de réduire la place de 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎement plus durables : 
transports collectifs, modes actifs, mode de carburation plus vertueux. 

 

Le SCoT permet également la préservation des espaces naturels et agricoles 
par le maintien et la reconstitution des continuités écologiques du 
territoire, dans le cadre de la Trame Verte et Bleue (TVB), et la mise en 
place de Zone Agricoles Protégées (ZAP). 
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Le SCoT porte également un axe fort sur la préservation et le renforcement 
de la nature en ville, à travers la TVB, mais également la nature en ville plus 
ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ 
verte. 

 

Enfin, le PCAET doit prendre en compte les objectifs de développement 
inscrits dans le SCoT Caen-Métropole révisé, à savoir : 

 

Á Un taux de croissance de la population de 0,7 % par an, ǎƻƛǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
de 400 000 habitants ŘΩƛŎƛ нлпл, 

Á Une production de 2 600 logements supplémentaires par an, dont 
2 000 sur la CU Caen la mer, soit 52 ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлплΣ 

Á Une augmentation de 2 250 emplois par an (sans répartition dans les 
différents secteurs économiques). 

 

/Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǊŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ƭƛŞŜǎ 
aux bâtiments nouveaux (résidentiels, tertiaires et industriels), aux 
déplacements des personnes et des marchandises et aux process des 
activités nouvelles. Le territoire doit donc accueillir ce développement de 
manière vertueuse et efficiente, en couplant développement et production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ Ŝƴ 
préservant son cadre de vie et ses ressources vitales. 

 

/Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ 
potentiels de réduction dans les paragraphes dédiés. 
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SYNTHESE : 
 

Notre modèle de développement actuel repose sur la consommation 
ƳŀǎǎƛǾŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 

[ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 
dégradŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛǊǊŞŦǳǘŀōƭŜǎΦ 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ ŀǳ 
niveau planétaire, national et local. 

Une prise de conscience et un consensus international ont permis à un 
grand nombre de Pays, à ƭΩ9ǳǊƻǇŜ, puis par déclinaison, à la France et à la 
Région NormandieΣ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴs 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜǎ 
nouvelles conditions de vie. 

 

En France, la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (TE CV) 
ƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9t/L ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), outil de planification et de mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜΣ Ǉermettant de lutter et 
ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

[Ŝ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
ƳƻŘŝƭŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Υ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique, précarité sociale, dépendance ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΧ 

Il permet de créer une dynamique territoriale réunissant tous les acteurs 
Ŝǘ ŘŜ ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦŀŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΦ 

 

Comme le permet la Loi TECV, les élus du Pôle Métropolitain Caen 
Normandie Métropole ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǳǊ t/!9¢ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǳƴ ǎŜǳƭ 
PCAET sera élaboré pour les 5 EPCI du SCoT Caen-Métropole (CU Caen la 
merΣ /Ř/ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΣ /Ř/ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴΣ /Ř/ /ƛƴƎal 
Suisse Normande, CdC Val ès dunes). [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŘŞŎƭƛƴŞ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 9t/L ǊŜǎǘŀƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Le SCoT Caen-Métropole, approuvé en octobre 2011 et révisé en 2019, 
impose ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ durable du 
territoire, qui visent Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ. Les effets positifs de cette 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du SCoT à 6 ans. Dans le cadre de sa révision, les orientations 
du SCoT ont été portés Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ¢9/± Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
mettent en avant Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ énergétique des bâtiments, la 
mobilité durable, la mixité fonctionnelle et la polarisation, le 
développement des énergies renouvelables, la nature en ville et la 
prévention des risques, etc. 

 

Le SCoT permet de fixer des règles opposables pour les aménagements 
ǳǊōŀƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
PCAET. De son côté, le PCAET doit prendre en compte les orientations de 
ce document Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 
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Partie I. Le territoire de Caen-Métropole et sa 
vulnérabilité aux changements climatiques 
 

I.A. Caen Métropole : un territoire privilégié, aux nombreuses 
richesses 
 

Cinq intercommunalités représentant le tiers central du 
département du Calvados et la moitié de sa population 

Le territoire est situé au centre du département du Calvados et regroupe 143 
communes autour de Caen, du littoral de la Manche à la Suisse Normande au sud. 
Comptant plus de 360 000 habitants, il accueille plus de la moitié de la population 
du Calvados et représente ainsi le deuxième SCoT en population de la Normandie, 
après le SCoT de la Métropole Rouen Normandie. Avec un taux de croissance 
ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ лΣсл҈ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмфΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǊƳŀƴŘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
meilleure dynamique démographique. Composé de secteurs très urbains, péri-
urbains, ruraux et littoraux, le territoire présente une variété de paysages et une 
richesse de contextes sociodémographiques, économiques et environnementaux. 

EPCI Communes Superficie Population Emplois 

Communauté Urbaine Caen 
la mer 

48 
communes 

363 km² 
270 255 

habitants 
145 143 
emplois 

Communauté de 
Communes Cingal Suisse 
Normande 

42 
communes 

388 km² 
24 516 

habitants 
4 682 

emplois 

Communauté de 
Communes /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ 

12 
communes 

61 km² 
23 726 

habitants 
5 275 

emplois 
Communauté de 
Communes Vallées de 
ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴ 

23 
communes 

130 km² 
25 690 

habitants 
3 543 

emplois 

Communauté de 
Communes Val ès dunes 

18 
communes 

166 km² 
18 560 

habitants 
4 089 

emplois 

TOTAL 
143 

communes 
1 108 
km² 

362 747 
hab. 

162 732 
emplois 

Sources INSEE 2022 - RP 2019 
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Un contexte sociodémographique contrasté 
 

La population du SCoT Caen Métropole augmente depuis 2008 et de 
manière plus marquée depuis 2010, pour atteindre le chiffre de 360 348 
habitants en 2018. 

Sur la période 2012-2017, cette évolution est due à la fois au solde naturel 
(+0,3%) et au solde migratoire όҌлΣн҈ύΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ cas sur les deux 
précédentes périodes 1999-2007 et 2007-2012, durant lesquelles le solde 
migratoire était négatif. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀŜƴ 
Métropole est portée principalement par les communes périurbaines et 
rurales, la ville de Caen perdant continuellement des habitants depuis 
1975. 

 
Source AUCAME 2017 

 

 

La population du SCoT Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 
desserrement familial et le nombre ƳƻȅŜƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ ƴΩŀ 
cessé de diminuer, passant de 3,05 en 1975 à 2,09 en 2019. Les familles 
monoparentales et les personnes seules sont de plus en plus nombreuses 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜŎƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ 
important, pour une population stable. 

 

Comme partout en France, la population du SCoT Caen-Métropole vieillit . 
[ΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ζ Baby boomers » à la 
retraite ont entrainé une augmentation importante de la part de la 
population de plus de 60 ans (+ 53 % en 16 ans), qui atteint en 2019, 91 737 
personnes, soit 25Σо҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la part de personnes âgées va continuer à court et moyen terme, au regard 
de la pyramide des âges sur le territoire. 

 
Une distinction nord/sud ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ 
ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜnt plus dans les 
communes périurbaines du sud/sud-est du territoire. Alors que les 
proportions de couples sans enfants et de personnes âgées sont plus 
importaƴǘŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜΦ 
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Evolution de la population de Caen Métropole
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CeǘǘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ catégories 
socioprofessionnelles, les classes moyennes supérieures et les catégories 
aisées se trouvent dans le centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ŀŜƴΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ populaires sont principalement à 
ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Liens contexte sociodémographique - Plan Climat 

 

Les dynamiques observées sur le territoire du SCoT induisent, plus ou 
moins directement, ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞnergie, les 
émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, ainsi que 
sur les potentiels de réduction de ceux-ci : 

 

Á La périurbanisation induit des déplacements, notamment domicile-
travail όƳŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘƛŦǎύ, plus nombreux et plus 
longs. Elle augmente la dépendance à lΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
où les transports collectifs ne sont pas suffisamment développés. 

 

Á Le desserrement familial entraîne un accroissement du besoin en 
logements et donc pour une même population, une augmentation des 
consommations énergétiques liées Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

Á [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜs personnes seules ou des familles 
monoparentales est un facteur de précarité sociale et énergétique. 
Les personnes isolées peuvent avoir plus de difficultés à assumer les 
dépenses énergétiques et sont moins enclines à ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
travaux de rénovation de leur logement. 

 

Á De même que le vieillissement de la population. Les personnes âgées 
peuvent également éprouver des difficultés à se projeter dans des 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables ayant un temps de retour de 15 ans ou plus. La 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ƭŀ ǇŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊƴŀǉǳŜ ƻǳ ƭŀ ŦŀǘƛƎǳŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
sont autant de facteurs qui peuvent freiner les personnes plus âgées à 
faire des travaux de rénovation énergétique de leur logement, 
pourtant souvent grand et énergivore (maison familiale construite 
dans les années 70). 

 

Á Ce vieillissement de la population aura également un autre impact 
important, sur la santé publiqueΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǳƎƳentation du nombre 
de personnes fragiles ou sensibles aux pollutions atmosphériques et 
aux vagues de chaleur (canicules plus nombreuses) aura un impact sur 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴs et de décès anticipés. 

 

Á Enfin, la composition des ménages et les catégories 
socioprofessionnelles peuvent représenter des indicateurs dans la 
définition et le ciblage des actions du plan climat. Par exemple, les 
actions de sensibilisation des ménages (type famille à énergie positive) 
sont à privilégier dans les secteurs ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ 
plus de famille avec enfants (au sud du territoire). Les actions 
nécessitant des investissements conséquents (rénovations lourdes, 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎύ ǎƻƴǘ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 
en priorité, au nord eǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻǴ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
aisés (informations à croiser avec la taille et la nature des logements - 
voir paragraphe dédié). 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞƧǳƎŜƴǘ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
seront à mener massivement sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Une économie diversifiée 
 

Caen-Métropole compte plus de 162 700 emplois en 2019 (Source INSEE 
RP 2022 et AUCAME Obs. économique). Ce chiffre est en progression depuis 
2016, après une période de récession observée depuis 2010 liée à la crise 
économique mondiale de 2008. 

Ces emplois sont principalement situés sur les communes de Caen et de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, cependant, le territoire connaît une sorte de 
« migration » des entreprises ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
périphérie de la zone urbaine dense, le long du périphérique et des 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƻǴ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞΦ 

 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀŜƴ Ŝǎǘ très diversifiée, néanmoins le 
secteur tertiaire non marchand et les activités de services publics 
(enseignement et santé) représentent les 2/3 des emplois du SCoT. 

 

 

                                                           
2 Source Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎ - Fiche « [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ 
Caen-Métropole » - Edition 2018 

 

Les activités commerciales (18 % des emplois du SCoT) représentent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀŜƴΣ 
avec de grands centres commerciaux répartis dans le centre-ville de Caen 
et les communes limitrophes de Mondeville, Hérouville-Saint-Clair, Fleury-
sur-Orne et Rots. 

 

Le secteur industriel (9 % des emplois de Caen-Métropole) est spécialisé 
dans ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭe, les produits pharmaceutiques et les composants 
électroniques. Avec de grandes entreprises implantées historiquement sur 
le territoire comme, Renault Trucks, PSA, plusieurs laboratoires 
pharmaceutiques (Gilbert, Cenexi, Pharmaclair), Lisi médical, NXP, Bh{/IΧ 

 

Le secteur agricole représente 1 % des emplois et 3 % des établissements. 

Caen-Métropole compte 1 037 exploitations agricoles. Ce chiffre a 
diminué de 341 en 10 ans. Ce sont de grandes exploitationsΣ ŘΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 
106 ha, comparativement à celles du Département du Calvados (92 ha). 
Elles emploient un total de 1 523 actifs agricoles (-21 % en 10 ans). 

40 % des industries agro-alimentaires (IAA) du département du Calvados, 
soit 359 établissements, se trouvent sur le territoire du SCoT. 

Les grandes cultures prédominent (53 % des exploitations), principalement 
des cultures de céréales et ŘΩƻƭŞƻ ǇǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄ. 

Les élevages représentent 30 % des exploitations, la polyculture-élevage 10 
% et le maraichage seulement 3 %2. 
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Lien contexte économique - Plan Climat 

 

Les dynamiques observées sur le territoire du SCoT induisent, plus ou 
Ƴƻƛƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ 
émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, ainsi que 
sur les potentiels de réductions de ceux-ci : 

 

Á La délocalisation des activités en périphérie ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
caennaise, facilite ƭΩŀŎŎŝǎ aux sites industriels et commerciaux pour 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƭƻƛƎƴŜ ƭŜǎ 
consommateurs, des lieux de consommation et/ou les résidents, de 
leur lieu de travail. Ce phénomène augmente donc le nombre de 
déplacements et peut par ailleurs avoir un impact négatif sur 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-urbain. 

 

Á Les activités tertiaires sont importantes sur le territoire du SCoT. Avec 
ŘŜ ƎǊƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ /I¦ ƻǳ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ 
représente un enjeu fort, en termes de cible pour la rénovation 
énergétique du parc bâti public et tertiaire privé (voir paragraphe 
dédié). 

 

Á Les activités commerciales représentent quant à elles des potentiels 
importants de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩénergies renouvelables, notamment 
le solaire photovoltaïque en toiture ou en ombrière de parking (les 
ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
en continue 7jrs/7, 24h/24 favorables à la production pour de 
ƭΩŀǳǘƻŎƻƴsommation). 

 

 

 

 

 

Á Les activités industrielles peuvent être des sources potentielles de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 
et / ou de déchets Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bwΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ όǾƻƛǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŞŘƛŞύΦ tŀǊ 
ailleurs, les entreprises peuvent jouer un rôle important dans la 
mobilité domicile-travail en organisant des actions permettant de 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳsage de la voiture individuelle (Plan de Déplacement 
Entreprise, co-ǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΧύ. 

Á Par ailleurs, la transition énergétique Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
de nouvelles activités et de services connexes (croissance verte). 

 

Á Les activités agricoles Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ont de très 
nombreux impacts positifs et négatifs sur les consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
atmosphériques. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŜǊ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘs climatiques, les 
nombreux potentiels de développement des énergies renouvelables 
(éolien, photovoltaïque sur les bâtiments agricoles, méthanisation et 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩune filière bois-énergie locale) et le stockage de 
ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Χ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
une réduction des effets des changements climatiques et une 
adaptation des territoires à ces effets (voir paragraphe dédié). 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
paragraphes dédiés.  
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¦ƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦŀœƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Le territoire du SCoT Caen-Métropole révisé représente 1 111 km² en 
augmentation par rapport au précédent périmètre de SCoT qui comptait 
895 km². 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊΣ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ 
ŘƻƴƴŞΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ est fait. Il 
ŘŞŎǊƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƛƴŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ 
cette occupation lorsque la cartographie est réalisée sur différentes 
périodes (ce qui est le cas du MOS du SCoT Caen-Métropole, réalisé sur la 
base des photos aériennes de 2012, 2016 et 2020). 

Ci-contre, le millésime 2020. 

 

 

Couverture du sol en ha, et usage du sol en ha, MOS 2020  
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Le territoire de Caen-Métropole dans son ensemble demeure très 
fortement agricoleΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
représente plus de 78 000 ha, soit 70 % de la surface du territoire. Ces 
terres agricoles sont principalement composées de terres arables, mais 
aussi dans une moindre mesure, de prairies, notamment dans les secteurs 
les plus vallonnés (au sud-ouest du territoire). 

En revanche, les espaces « naturels »Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire « sans usages » au sens 
du MOS (la sylviculture étant différenciable sur les photographies 
aériennes) sont relativement peu nombreux et ne représentent que 10 % 
du territoire. Les forêts constituent la plus grande partie de ces espaces 
naturels, complétés par quelques surfaces en eau. En somme, les espaces 
agricoles et naturels représentent ainsi 80 % du territoire de Caen-
MétropoleΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ 
de la périurbanisation, le territoire présente un visage très largement rural 
qui participe aussi à son identité et son attractivité.  

Les secteurs urbanisés (comprenant aussi les infrastructures de 
déplacements) ne représentent finalement que 18 % de la surface du 
territoire, le complément correspondant aux espaces en transitions, 
pouvant être parfois urbain, agricole ou naturel. Parmi ces espaces 
urbanisés, ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘuelΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ représente que 54 % des 
logements, occupe plus de 90% ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ /ŜǘǘŜ 
superficie importante consacrée au logement individuel, mais aussi aux 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
périurbanisation, mode de développement dominant du territoire depuis 
les années 1970. 

 

Ces cartographies ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 2012 et 2016 ont été 
réalisées dans le cadre des travaux de la révision du SCoT, notamment 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊte et Bleue. Dans ce but, un inventaire et une 
caractérisation des haies du territoire ont également été exécutés. Le 
millésime 2020, livré au printemps 2022, est ensuite venu compléter ces 
travaux. 

¦ƴ ŘŞǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭs, mais un 
bocage qui se maintient, voire se reconstitue. 

 

Les millésimes 2012, 2016 et 2020 du MOS permettent ainsi ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
évolutions des surfaces artificialisées non-bâties, boisées et du bocage, 
éléments essentiels à la séquestration carbone (voir chapitre dédié). 

 

Surfaces en ha 2012 2016 2020 
Evolution 

2012/2012 

Surfaces artificialisées 
non-ōŃǘƛŜǎ όǾƻƛǊƛŜΧύ 

6 407 6 518 6 659 4% 

Surfaces arborées 11 666 11 747 11 600 -1% 

Surfaces arbustives 1 396 1 498 1 525 9% 

Linéaires de haies en km 3 926 3 962 3 718 -5% 

 

Il ressort de ces travaux une augmentation des surfaces imperméabilisées, 
ƭƛŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
surfaces arborées et une nette diminution des linéaires de haies. Sur ce 
dernier point, la méthode de repérage des haies dans MOS a légèrement 
évolué entre 2016 et 2020, pour ne retenir que les haies clairement 
constituées, ce qui peut expliquer une partie de cette diminution. Les 
politiques de plantation de haies sont cependant manifestement 
insuffisantes pour compenser et dépasser les coupes réalisées (bien que les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ 
manière de plus en plus exhaustive et précise). En revanche, il convient de 
noter une progression notable des surfaces arbustives, ce qui peut être lié 
soit à de nouvelles plantations, soit à une fermeture des paysages par un 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŘŞǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎύΦ 
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Liens occupation des sols - Plan Climat 

 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛƳǇŀŎǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎité 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀux effets des changements climatiques. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƳperméabilisation des sols entraîne : 

Á Une moindre recharge des nappes, qui vont donc également moins 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau en période sèche, 

Á Un déstockage du carbone des sols, 

Á La destruction de la biodiversité des sols, 

Á Une amplification des phénomènes de ruissellement, ce qui va 
ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŞǊosion, transfert et 
concentration des pollutions ŘƛŦŦǳǎŜǎύ Χ 

 

A contrario, le maintien et le développement des boisements, des haies 
bocagères, mais aussi des prairies et des zones humides auront les effets 
inverses. 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ représentent ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǘƻǳǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ, car ils permettent de : 

Á Stocker du carbone, 
Á Développer la biodiversité (zones de refuge, habitat et garde-manger 

pour de nombreuses espèces animales et végétales), 
Á Limiter le ruissellement, 
Á CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 
ŘΩŜŀǳx souterraines, 

Á Bloquer et filtrer les polluants pour éviter leurs transferts dans les 
ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ 

Á Produire de la biomasse, notamment du bois énergie local, première 
ǎƻǳǊŎŜ ŘΩ9bw Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǾƻƛǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŞŘƛŞύΦ 

Leur développement est donc un enjeu fort pour le PCAET. 
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I.B. Profil environnemental du territoire - un territoire vulnérable, 
mais aux conditions propices à son indépendance énergétique 

Une richesse géologique 

Le territoire du SCoT Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ 
positionné à la jonction de deux formations géologiques majeures, ce qui 
lui confère des caractéristiques hydrologiques et pédologiques très riches : 

 

Au sud-ouest du territoire, les formations géologiques anciennes du massif 
armoricain sont globalement composées de roches granitiques peu 
perméables. De ce fait, dans ce secteur, les formations ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est plus importante. 
Cela signifie aussi, que dans un contexte de changement climatique (pluies 
globalement moins abondantes, mais plus violentes), sans soutien par les 
nappes phǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ plus vulnérables à la sécheresse 
en période estivale et plus réactifs aux épisodes pluvieux. 

 

La situation est très différente ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ où les roches 
calcaires du Bassin Parisien, très perméables ont permis la formation des 
aquifères majeurs du Bajocien, du Bathonien et du Cénomanien. Dans ce 
secteur, contrairement au massif ancien, les eaux de pluie sΩƛƴŦƛƭǘǊŜƴǘ et le 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜΦ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
ici plus uniŦƻǊƳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŞŀŎǘƛŦǎ 
Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳx souterraines en été. 

 

(voir cartes pages suivantes) 
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Une topographie contrastée 

La topographie est également marquée par le contexte géologique. Les 
terrains du massif ancien sont taillés en collines pouvant atteindre près de 
300 m en Suisse Normande. Alors que la Plaine de Caen reposant sur le 
Bassin Parisien est constituée de vastes plateaux ouverts, cultivés, se 
ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎΦ 

 

Un contexte hydrologique menacé 

Les principaux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du territoire sont : 

[ΩhǊƴŜ et ses affluents Υ [ŀ DǳƛƎƴŜΣ [ŀ [ŀƛȊŜΣ [ΩhŘƻƴΣ [Ŝ 5ŀƴΣ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ 
territoire du sud-ouest au nord-est et se jette dans la mer de la Manche à 
Ouistreham. 

La Seulles et ses affluents Υ [ŀ ¢ƘǳŜ Ŝǘ ƭŀ aǳŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
elle rejoint la mer à Courseulles-sur-Mer. 

La Dives et ses affluents : Le Laizon, La Muance, alimentant une vaste zone 
ƘǳƳƛŘŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : les Marais de la Dives. 

 

tŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ [ΩhǊƴŜ Ŝǘ [ŀ [ŀƛȊŜΣ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ Ŝǘ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻulement existent encore de nos jours 
(voir carte page suivante). 

 

.ŜŀǳŎƻǳǇ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-Métropole reste 
peu conséquent (débit faible, hauteur de chute insuffisante). 

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜύ 
Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘte énergie renouvelable.  
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Les mŜƴŀŎŜǎ ǉǳƛ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

Le réseau hydrographique relativement dense, surtout au sud-ouest du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ό.ŀƧƻŎƛŜƴ Ŝǘ 
Bathonien au nord) et une pluviométrie assez abondante et bien répartie 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όǾƻƛǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎύΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ 
richesse pour le territoire en termes de disponibilité et 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 

Cependant, ce contexte a entraîné une trop grande confiance en la capacité 
des ressources à répondre aux besoins de la population du SCoT. Les 
critères qualitatifs et quantitatifs ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳx souterraines et 
superficielles sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ préoccupants. 

 

Lors du bilan du SDAGE 2013, seules 23 % des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
avaient un bon état chimique. 77 % avaient un état chimique médiocre. 

 

 
9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

(En % ; Bilan du SDAGE, 2013). 
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Afin de traiter de la qualité générale des masses ŘΩŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 
Schéma DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ GŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEau 2022-2027 
(SDAGE) seront utilisés. Nous allons présenter les analyses par masses 
ŘΩŜŀǳ : 

 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ superficielles ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
qualitatif.  5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {5!D9Σ une majorité des eaux superficielles se 
caractérise par un état écologique et chimique moyen.   

 
Source : Rapport environnemental SDAGE 2022-2027. 
 
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ32% ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ sont 
en bon état chimique en 2019, cela traduit une situation stable.  
 

Cependant, il met en garde « Sans actions supplémentaires à celles déjà 
ƳŜƴŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ун҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ 
risque de non atteinte des objectifs environnementaux à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнтΣ 
ŘΩŀōƻǊŘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎŀǳǎŜ Şǘŀƴǘ ƭŜǎ 
pesticides et la troisième les rejets macropolluants ponctuels ». 
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[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ en 2019 reste éloigné 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ {5!D9 Υ он҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
sont en bon et très bon état écologique grâce notamment à une 
amélioration du traitement des rejets urbains mais contrebalancé par une 
forte utilisation de produits phytosanitaires.  
 
[ΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǾƻƭǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ 
ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ 
une veille sur le ruissellement érosif. 
 
L'état écologique des cours d'eau du territoire peut être qualifié de 
globalement moyen avec l'attribution de classes d'état allant de "bon" à 
"mauvais" et de « moyen » pour une majorité des masses d'eaux 
superficielles. La Chironne (petit affluent de la Mue) présente un état 
écologique qualifié de "mauvais". La Gronde, le Dan et l'Aiguillon montrent 
un état écologique « médiocre » essentiellement lié aux paramètres 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
inférieur, notamment sur le territoire du SCoT, avec la Dives et la Muance 
en qualité « médiocre ». 
 
 
 
Les teneurs moyennes en nitrates dans les eaux distribuées sont 
également très préoccupantes, notamment dans tout le secteur nord-
ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΣ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƻǎŎƛƭƭŜƴǘ ŜƴǘǊŜ пл Ŝǘ рл ƳƎκƭΦ 
De plus, des dépassements de la limite de qualité fixée à 50 mg/l maximum 
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Etat quantitatif des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

Le rapport « EAU » Řǳ DL9/ bƻǊƳŀƴŘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ 
de certaines rivières normandes. Sur le tableau ci-dessous, plus le 
coefficient de régression est élevé, plus il traduit une baisse du débit sur la 
période 1999-2020.  

 
Coefficients de régression des tendances linéaires des débits de 25 rivières normandes, sur 
une période de 20 ans : 1999-2020 (Gouault et al., 2020 ; Données de la Banque Hydro) 

Bien que les causes de cette réduction de débit ne soient pas totalement 
identifiées, il est envisagé que cela soit dû à une augmentation des 
prélèvements ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
phénomŝƴŜǎ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 
Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
celles-ci. aşƳŜ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΦ  

Le SDAGE met en évidence un risque de non atteinte des objectifs 
environnementaux ǉǳΩƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ : « [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт όwb!h9ύΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳ ŘƻƴƴŞŜΣ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ нлнтΣ Ŝƴ 
ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞvolution prévisible des pressions sur les milieux (par 
ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƻǳ 
ǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
prises en compte. Une pression est dite significative si son impact est cause 
ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀu.  [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŞŜ 
ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ Ł нлнтΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ wb!h9 ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
massŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƻǳ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
du contexte socio-économique et climatique à cet égard.  Cette évaluation 
ne préjuge pas de ce que sera effeŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ нлнтΣ Řŀƴǎ 
ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇŀǊ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜΦ »  

Les principales causes du RNAOE sont exposées ci-dessous : 

 
Source : Rapport environnemental SDAGE 2022-2027 
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Plusieurs enjeux ressortent concernant les unités hydrographiques « Orne 
Amont » (43 000 habitants, une surface de 1 004 km2 et 368 kms de cours 
ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ζ Orne Aval et Seulles » (355 000 habitants, une surface de 
1 249 ƪƳн Ŝǘ ослƪƳǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ Leur protection est impérative afin 
de garantir et préserver leur rôle de dilution des eaux souterraines plus 
polluées. 
Il faut ŀǳǎǎƛ ǊŜǾƻƛǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ 
ruissellement Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŀǳǘǊŜ ŜƴƧŜǳ 
fort est celui de la restauration de zones humides fonctionnelles. 
 
 

 
Finalement, il faut encore renforcer notre gestion des eaux de surface car 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ нлмр ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Ł нлнмΦ 5ΩƛŎƛ 
нлнтΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
écologique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etat qualitatƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

 
Extrait SDAGE 2022-нлнтΣ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŜŎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎΦ 

 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƴƻǎ ōŀǎǎƛƴ-versants sont mauvais. 
 
[ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜƴǘŜ Ŝǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines. 
Malgré une légère amélioration liée à la résorption progressive de 
ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
médiocre sur le bassin : 30% sont en bon état chimique, les pollutions étant 
essentiellement liées aux niǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǊŜǎǘŜΣ ƭǳƛΣ ōƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ όфо҈ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘύ 
avec cependant des tensions locales. 

       Les molécules ubiquistes sont des substances persistantes, bioaccumulables et 
ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘŀƳƛƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques. Certaines de ces molécules ont des normes à respecter pour les mesures 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 9ǘŀƴǘ ōƛƻŀŎŎǳƳǳƭŀōƭŜǎΣ elles doivent aussi être analysées au niveau des 
organismes aquatiques comme les poissons, les crustacés ou les mollusques. 
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Les points de captage des eaux potables Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ: 

 
Extrait SDAGE 2022-2027, qualité des captages AEP vis-à-vis de tous les pesticides mesurés 
sur la période 2012-2017. 

 

Le SDAGE nous indique que nos captages en eau souterraine sont impactés 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 9ǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 
phytosanitaires des points de prélèvements en eaux souterraines et eaux 
de surface a été réalisée. Sur la base des données des Agences Régionales 
ŘŜ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!9{bΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭes 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ƴŀƛǎ 
sont encore présentes dans les eaux destinées à la consommation 
humaine. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇŀǊ ŎƘŜȊ ƴƻǳǎ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǇǊŝǎ 
traitement globalement bonne. Bien que quelques-uns de nos captages 

aient une concentration en pesticides supérieurs à la norme. En France, 
ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
suivi sanitaire permanent, destiné à en garantir la sécurité sanitaire. En 
нлмуΣ флΣс҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
respectant en permanence les limites de qualité fixées par la 
réglementation pour le paramètre « pesticides », plus de 99 % vis-à-vis du 
paramètre nitrate et 97,6% vis-à-vis des paramètres microbiologiques. Les 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
du robinet imposent de rechercher un grand nombre de substances dans 
les eaux.  

Néanmoins, la présence de substances émergentes (nouveaux polluants de 
ƭΩŜŀǳύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ł ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ŘŜǇǳƛǎ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
autorités sanitaires. Des recherches sont menées au niveau national sur des 
paramètres actuellement non réglementés afin de recueillir des données 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
sanitaires liés à ces substances émergentes. Ces dernières années, ces 
campagnes ont notamment porté sur les résidus de médicaments dans les 
eaux, les composés perfluorés, des sous-produits pouvant être formés lors 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊŎƘƭƻǊŀǘŜǎ 
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[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ 
être résumé sur la carte ci-dessous :  

 
Extrait SDAGE 2022-нлнтΣ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-
Normandie. 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ нлмф ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ Et les objectifs 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ {5!D9Φ 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ 
avancée. 

 

 

 

 

 

 

Etat quantitatif ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

 
Extrait SDAGE 2022-2027, état quantitatif des masses ŘΩeau souterraine. 

[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƴƻǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
médiocre.  

Le tableau ci-dessous résume Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
qualités. 
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Tout le territoire est classé en zone vulnérable nitrates et sur la période 
2010-2016, la moyenne annuelle des flux de phosphore diffus dans nos 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴΩŞǘŀƛt pas bonne. 

 

{ǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ hǊƴŜ Amont : 

! ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ-Normande, La Baize est ses 
affluents présentent un bon état écologique (bons états biologique et 
physico-chimique). Il apparaît que les eaux souterraines ici sont très 
vulnérables et affectées par des teneurs élevées en nitrates et pesticides. 
[ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ : reconquérir la qualité prioritairement à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ !9tΦ 

 

{ǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ hǊƴŜ !Ǿŀƭ Ŝǘ {ŜǳƭƭŜǎ : 

Au nord-ouest (Fontaine-le-Pin, Ussy, Saint-Germain-Langot), La Laize a 
également en bon état écologique (très bon état biologique et bon état 
physicochimique). Les eaux souterraines sont très vulnérables, mauvais 
état qualitatif (nitrates et pesticides) état médiocre quantitatif (tensions 
quanti sur certains points). Reconquête de leur qualité est prioritaire à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ bassins ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ !9tΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŀƴǎ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΦ tǊŜǎǎƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ significative (agri+urbain) 
vaut une classification en ZRE. La protection des eaux superficielles de 
ƭΩƻǊƴŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩAE, 
est aussi impérative afin de préserver leur rôle de dilution vis-à-vis des eaux 
souterraines plus polluées. 

 

 

 
Les nitrates dans les eaux distribuées en 2016 (Source : ARS, 2017). 

 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ quantitatif , le réservoir aquifère bathonien de la Plaine 
de Caen est très exploité pour les besoins en eau importants des 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ principalement par des sources captées. 

[ƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊ 
les niveaux de la nappe est fort, source de déséquilibre pour quelques 
bassins versants qui sont sous influence. 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ǘŜƴŘǳŜ ǉǳŜ 
nous connaissons lors de certaines périodes estivales. 

 

 

[ƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

 

Les eaux littorales ou côtières sont comprises entre la côte et la ligne située 
à 1 mille nautique au-delà de la ligne de basse eau. Les eaux de transition 
désignent les ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
marines, notamment les estuaires. Les eaux côtières, les eaux de transition 
et notamment les estuaires sont particulièrement riches sur le plan 
biologique compte tenu de leurs rôles en tant que zones de reproduction, 
nourricerie et lieux de passage pour les espèces migratrices amphihalines. 

                                                           
3 ½ƻƴŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎΦ [ŀ 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀǊƴŜ ƛƴǘŜǊǇŞƴŝǘǊŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ Řǳ 
continent 

Le biseau salé3 : 

Sous le jeu dynamique des marées et de la différence de densité entre les 
ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ǎŀƭŞŜǎΣ ƭΩŜŀǳ ƳŀǊƛƴŜ ǇŞƴŝǘǊŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎΩŞcoulant du 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΦ [ΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ όōƛǎŜŀǳ ǎŀƭŞύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
échanges ioniques et physiques. La concentration en sel dans les nappes 
littorales augmente avec la profondeur et la proximité de la mer. 

Les périodes de sur-salure des eaux souterraines littorales se situent en été, 
lorsque les flux continentaux sont les plus faibles et que la demande en eau 
ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ όǇƛŎǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜΣ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧύΦ 

La concentration en sel des eaux pompées peut alors perturber 
momentanément ou durablement certaines activités (irrigation 
maraîchère, ǇǊƻŎŜǎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΧύ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 
infrastructures enterrées baignées par la nappe. 

5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řǳ .wDaΣ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ 
ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Şǘŀit particulièrement vulnérable aux intrusions du 
biseau salé dans les nappes côtières. 

 

 

5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
ƳŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
quantitatif, en bordure du littoral et des estuaires, pour éviter de favoriser 
ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛǎŜŀǳ ǎŀƭŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
réseau de mesure pourrait permettre de réaliser une veille. 
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SOURCE :  DREAL Normandie 
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Le climat actuel - tempéré, doux et régulièrement arrosé 

 

Quelques éléments de définition préalables:  

-Forçage radiatif : Equilibre entre le rayonnement solaire entrant et les 
émissions de rayonnements infrarouges sortant de l'atmosphère. Celui-ci 
se mesure en watts par mètre carré (W/m2). Plus il sera élevé, plus cela 
traduira un réchauffement important de la planète Terre.  !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ 
forçage radiatif terrestre est de 3.2 W/m2Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎƛǘƛŦΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴ 
forçage radiatif négatif traduit un refroidissement de la planète. De ce 
forçage vont émerger différents scénarii de projection. 

-Vulnérabilité : Exposition des biens et des personnes à un aléa. La 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ acteurs exposés et de leurs 
résistances, de leurs comportements, de leur culture du risque etc. Elle est 
modulable et évolutive Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ. Cela traduit la fragilité ŘΩǳƴ 
système dans son ensemble et sa capacité à surmonter la crise provoquée 
ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ. La vulnérabilité est caractéristique ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞ 
et il en existe une pour chacun des aléas concernés. 

-Aléas : Les aléas sont des phénomènes ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ 
dangereux. Ils représentent un danger selon leur intensité, le lieu et la 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ et ce pendant combien de temps.  

-Enjeux : Ils représentent les éléments exposés tels que : les activités, 
populations et environnements (biodiversité, sols, eaux, air...). 

-Risques : [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ confrontation entre un aléa et 
une zone géographique où existent des enjeux qui peuvent être :  humains, 
économiques ou environnementaux. 

 

Des précipitations et des températures clémentes 

Le climat du territoire de Caen-Métropole est de type océanique tempéré. 
[ŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ трл ƳƳ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ 

secteurs sud-ƻǳŜǎǘΦ [ŀ ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩƘƛǾŜǊ Ǉƭǳǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǘŞ 
plus ensoleillée, mais les vents y sont plus violents. 

Les pluies sont assez abondantes, rarement intenses, bien réparties sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƧŀƳŀƛǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ 
soit la saison. 

 

Les précipitations moyennes annuelles à la station météorologique de 
Caen-/ŀǊǇƛǉǳŜǘ ŜƴǘǊŜ мфум Ŝǘ нлмл ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ тпл ƳƳΦ [ŀ 
répartition des précipitations est assez homogène ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƧŀƴǾƛŜǊ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
arrosés (avec plus de 60 mm/mois et une moyenne sur 5 mois de 71,4 
mm/mois). 

[Ŝ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ ŀǾŜŎ рмΣн ƳƳ Ŝǘ 
ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ŀǾŜŎ ттΣс ƳƳΦ 

La moyenne annuelle des températures sur la période 1981-2010 est de 
10,9 °C. Août est le mois le plus chaud (température moyenne mensuelle 
sur la période 1981-2010 : 18°C) et janvier le plus froid (température 
moyenne mensuelle sur la période 1981-2010 : 5,3°C). 

 

Le profil environnemental normand, réalisé par la région Normandie nous 
permet de caractériser les principaux ensembles climatiques de 
Normandie. Caen Normandie Métropole serait donc concernée par deux 
ensembles climatiques que sont la plaine de Caen et le bocage normand.  

Comme présentés ci-dessous, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ /ŀŜƴ 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴ ǊŜƭŀǘƛŦ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
mois hivernaux plus arrosés en moyenne. Cette répartition des pluies 
ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ rapproche 
du bocage normand. 

https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/climatologie-rayonnement-solaire-13785/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-emission-389/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-infrarouge-1011/
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(Réalisation : Olivier Cantat, Université de Caen Normandie, LEGT Caen, UMR 6554 CNRS, 2018) 

[ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ŀǾŜŎ мнΣтϲ/Φ 9ƭƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ 
océanique : étés frais et hivers doux. 
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Chronique des températures moyennes à Caen depuis 1951 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Données Météo-France, traitements et réalisation O. Cantat, 2021 

 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнл ŀ ŞǘŞ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜ Ł /ŀŜƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ 
Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ /Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ 
interannuelle qui, cependant, révèle une tendance moyenne à la hausse 
ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ мфрм ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ /ŀŜƴ. 

 

 

 

 

 

 

Un ensoleillement non négligeable 

 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝǎǘ ŘŜ мпм ƘŜǳǊŜǎ Τ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ мрл ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎƻƭŀtion par mois 
avec une moyenne maximale de 213,5 heures pour le mois de juin. 

 

Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ 
moyenne régionale. Cette caractéristique météorologique constitue un 
ŀǘƻǳǘ ŎŜǊǘŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ, agricole et pour le développement 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

 
Source : Météo-France 
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Un potentiel de vents 

 

Les vents dominants à la station de Caen-Carpiquet sont de secteur sud-
ouest avec une direction secondaire est/nord-est. Les vents violents 
(vitesse supérieure à 8,5 m/s) ont une fréquence maximale de janvier à 
mars. 

 
 
Fréquence des vents en % - Station météorologique de Caen-Carpiquet 1976-2005, 
Source Météo-France 

Une riche biodiversité à préserver 
[Ω!b.55 ŀ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ DL9/ bƻǊƳŀƴŘΣ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŘƻƴŎ 
ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ǎȅƴǘƘŝǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ  

* La Biodiversité floristique terrestre normande :  Il est recensé 1 856 
espèces végétales. Elles représentent plus de 30 % de la flore vasculaire 
métropolitaine et sur ƭŜǎ пнм ǘŀȄƻƴǎ ƳŜƴŀŎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ пф 
espèces indigènes sont présentes en Normandie (Douville et Zambettakis, 
нлмфύΦ [ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
faciès géologiques et pédologiques contrastés mais également en raison 
ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
précipitations (Savouret et Cantat, 2008). Les zones actuellement les plus 

riches identifiées (appelées aussi hot spot de diversité) sont localisées dans 
ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ {ŜƛƴŜΣ ŘŜ ƭΩ9ǇǘŜΣ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ŀƛȊŜ. A contrario, les 
milieux présentant les richesses floristiques les plus faibles sont les milieux 
les plus homogènes où les ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ tels 
les plateaux ou encore les milieux à fortes contraintes écologiques 
exerçant une pression de sélection sur les espèces les plus adaptées (les 
bas marais salés). ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale pour comprendre comment la flore normande évolue face à des 
modifications climatiques de plus en plus prégnantes (sécheresses 
estivales, températures de plus en plus chaudes en été, hiver doux, baisse 
des nappes phréatiques etc.).  

*  La biodiversité normande des invertébrés continentaux terrestres et 
aquatiques : La faune invertébrée normande comporte entre 15 000 à 20 
000 espèces (MouquetύΦ [Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻǳǾŜŀǳ Ŝƴ 
bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ Lƭ ǎŜƳōƭŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
ŘŞōǳǘ Řǳ ··LŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ό{ƛƳƻƴΣ нлмсύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ǿƛŀ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
géographiques se précise, notamment en empruntant les corridors 
thermophiles (vivant avec des températures élevées), sculptés par les 
grands fleuves du sud / sud-est vers le nord / nord-ouest de la région, ainsi 
que le long des littoraux et sur les coteaux calcicoles de la Normandie.  

{ƛ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŞǘŜŎǘŞǎΣ ƭŜǳǊǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ 
de déplacement demeurent encore méconnus. De nombreuses premières 
ƳŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƻƴǘ 
été réalisées ces derƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ tƻǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ changement climatique (CC) se 
confirme progressivement. Le CC est aussi identifié comme un facteur 
favorable à la dissémination et à la prolifération des espèces exotiques 
envahissantes, tel le frelon asiatique. A défaut de programmes de suivi 
scientifique spécifique des effets du CC sur les faunes normandes et leurs 
rôles fonctionnels, de nombreuses observations sont réalisées 
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ponctuellement. Quelques exemples de faits marquants de cette dernière 
décennie en Normandie sont évoqués ci-dessous.  

 Orthoptèroïdes Υ 5Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜǎ 
emblématiques, telle la Mante Religieuse. En 2020, pour la première fois, 
ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ frais bocage ornais, en marge du 
département de la Manche, en situation urbaine.  

 Odonates : Progressivement de nouvelles espèces gagnent du terrain et 
ǎŜƳōƭŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ 9ƴ нлнлΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
méridionale, Orthetrum albistylum, a été observée par plusieurs 
odonatologues. Les témoignages proviennent de nombreuses localités. Le 
tŜǊŎƘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ 
ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǾŜǊǎ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ƭŜ /ŀƭǾŀŘƻǎΦ  

 Lépidoptères : En 2020, près ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ƧƻǳǊ 
ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ ƻǳ ƭŜǳǊ Ŧréquence 
ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊŜǎǉǳŜ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǘƘŜǊƳƻ-xérophiles. A noter que ces espèces 
sont peu sensibles à la qualité écologique des milieux.  

 Araignées : Plusieurs espèces ont récemment colonisé la Normandie, 
telle Zoropsis spinimana encore cantonnée au tiers sud de la France il y a 
ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ό[Ŝ tŞǊǳΣ нллтύΦ [Ŝǎ ŀǊŀƛƎƴŞŜǎ Ŏoncernées sont 
thermo-xérophiles et peu exigeantes quant à leurs habitats. 

  Coléoptères coprophages Υ ƭŜ Ŏŀǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ 
Coprimorphis scrutator, espèce découverte en Normandie en 2008 et qui a 
progressé en cinq ans de 40 km vers le nord a été bien caractérisé (Simon, 
нлмнύΦ {Ŝǳƭ ƭŜ // Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŎƻƳƳŜ ŎŀǳǎŜ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
aire de répartition. 

 

*  La Biodiversité marine normande : /ΩŜǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ о ллл 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ƴarines 
normandes. - Pour les poissons, Le Mao (2009) comptabilise 179 espèces 
dans le golfe normand-Breton, alors que Maurin et al. (2010) recensent 74 

ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ±ŀȊ Ŝǘ ŀƭΦ όнлмсύ ул ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ 
le bassin oriental de la Manche.  

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł нтс ŜǎǇŝŎŜǎΣ 
parmi eux 90 espèces marines dont 30 sont nicheuses sur le littoral.  

- Deux espèces de pinnipèdes, le phoque gris et veau marin, ont des 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǎǇŝǊŜǎ Τ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇèces de cétacés sont 
potentiellement observables en Normandie.  

- Sur les sept espèces de tortues marines actuellement connues dans le 
monde, cinq ont été recensées en Normandie.  

- Du point de vue des espèces végétales, il convient de souligner 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜ /ƘŀǳǎŜȅ ǉǳƛ 
compte 384 espèces, celle du nord Cotentin environ 200 et celles de la baie 
ŘŜ {ŜƛƴŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎŜƴǘŀƛƴŜ όwǳǎƛƎ Ŝǘ aǳǎǎƛƻΣ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 
personnelles).  

- Des habitats marins exceptionnels, ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǊŞŎƛŦǎ ŘΩIermelles (ver 
marin), les herbiers de zostères, les bancs de maërl sont présents en 
Normandie.  

- Delavenne et al. (2013) ont donné une classification du plancton avec cinq 
zones présentes en Normandie : estuaire de Seine, côtes du Calvados, 
eaux côtières en baie de Seine-Seine-Maritime, eaux du large en baie de 
Seine-Seine-Maritime et eaux du large du nord Cotentin.  

 Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řǳǎ ŀǳ // Ł 
ceux dus aux diverses activités humaines et aux risques toxiques qui 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
température. Les premières observations de conséquences avérées du 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŏƛ-
dessous.  

 Invertébrés benthiques Υ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
des 30 dernières années montre un réchauffement de 0,1 à 0,5°C par 
ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ ŜǎǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀŘǳƛǘ 
ǇŀǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎes mais 
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ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
ŦǊƻƛŘŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƘŀǳŘŜǎΦ  

Quelques faits marquants peuvent être observés :  

- Au Nord-Ouest du Golfe normand-breton, sur des fonds de 0 à 70 m dans 
une zone à fort hydrodynamisme se trouvaient des moulières à modioles 
(Modiolus modiolus, Ƙŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩh{t!wύ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 
Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΦ !ǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛƻƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŎƻƭǘŞŜ ǇŀǊ 
Foveau et Dauvin (2017) dans leur prélèvement de 2015-2016. La présence 
ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƻƴŦƛǊƳŜǊΣ ǎŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
zone pouvant être liée au CC. 

- 5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ // ǎƻƴǘ ŀǘǘŜǎǘŞŜǎ ŎƘŜȊ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 
de crabe, le crabe marbré Pachygrapsus marmoratus (Pezy et Dauvin, 
2015) et le crabe Asthenognathus atlanticus (Pezy et Dauvin, 2017).  

- [ΩƘǳƞǘǊŜ ƧŀǇƻƴŀƛǎŜ Crassostrea gigas ǘǊƻǳǾŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ 
des conditions de température favorables à sa reproduction aboutissant à 
la création de récifs sur les structures portuaires et quelques zones des 
estrans normands.  

 Organismes planctoniques : Beaugrand et Goberville (2010) ont montré 
des migrations très rapides du zooplancton le long des côtes européennes 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭŀǘƛǘǳŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ƎƻƭŦŜ ŘŜ DŀǎŎƻƎƴŜ Ł ƭΩLǎƭŀƴŘŜΦ 
9ǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŞƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
des changements dans les rythmes naturels des espèces, phénomène 
attribué au réchauffement des températures : modification de la période 
de floraison printanière, décalage de la présence du méroplancton (phase 
larvaire pélagique de certains organismes benthiques), avec un maximum 
ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŜƴǘǊŜ мфру Ŝǘ нллнΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
proies pour les larves et juvéniles de morues contribuant à la diminution de 
leurs survies. 

En relation aux réductions hydrologiques liées au CC, on assiste à une 
ΨƳŀǊƛƴƛǎŀǘƛƻƴΩ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ƳŀǊƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
biomasses planctoniques donc des proies pour les juvéniles poissons dans 

ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!b.55 à partir de la note 
produite par Estelle Langlois (Université de Rouen Normandie), Loïc 
Chéreau (GRETIA), Nathalie Niquil (CNRS Université de Caen Normandie), 
Jean-Claude Dauvin (Université de Caen Normandie)  

 tƻƛǎǎƻƴǎ Υ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 9ŎƭƛǇǎŜ όLŦǊŜƳŜǊύ ǎǳǊ ƭes effets de la pêche et du CC 
sur la structure des populations de poissons a montré de fortes 
modifications au cours des années 1990 dans le bassin oriental de la 
Manche. Les stocks de poissons pélagiques ont fortement diminué, 
parallèlement à leur augmentation en mer du Nord (Aubert et al., 2015, cf. 
fiche Pêche et conchyliculture). 
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I.C Risques et aggravation des risques liés aux changements 
climatiques 

Des risques technologiques limités 
[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ 
à la manipulation, au transport ou au stockage de substances dangereuses 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ŀŜƴ-Métropole est 
relativement peu exposé à ce type de risque puisque le nombre de sites 
pouvant poser problème est très limité.  

/Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ /ŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 
ƳŀƧŜǳǊ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ classement « Seveso ». Cette directive 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǉǳƛ ǘƛǊŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛǘŀƭƛŜƴƴŜ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝƴ мфтсΣ ƛƴŎƛǘŜ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ Ł ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
commune en matière de prévention des risques industriels majeurs.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ {ŜǾŜǎƻ {Ŝǳƛƭ ōŀǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ 
établissements à risques, ou Seveso Seuil Haut, ce qui correspond aux 
établissements à hauts risques.  

Il y a trois installations Seveso sur le territoire de Caen-Métropole (le dépôt 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘŜ ¢ƻǘŀƭ CǊŀƴŎŜ ǎƛǘǳŞ Ł hǳƛǎǘǊŜƘŀƳ Şǘŀƴǘ ǇŀǎǎŞ ǎƻǳǎ ƭŜǎ 
seuils, le PPRT a été abandonné) : 

Entreprises Activité 
Nature 

du risque 
Localisation Réglementation 

EPC France 5ŞǇƾǘ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛŦǎ Explosion Boulon Seveso seuil haut 

Dépôts de 
pétrole côtiers 

Dépôt 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 

Incendie, 
explosion 

Mondeville Seveso seuil haut 

Les 
combustibles 
de Normandie 

Dépôt 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 

Incendie, 
explosion 

Mondeville Seveso seuil bas 

Source : Base des installations classées 

 










































































































































































































































































































































































